






Site Saint Aubin à St-Aubin-du-Cormier

Site Saint Joseph à Fougères
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Dans des cadres privilégiés, les trois sites 
professionnels du lycée JBLT accueillent 
plus de 800 jeunes de la 4ème au BTS, 
dans les domaines du sanitaire et social, 
du développement local, du paysage, de 
la vente, de l’industrie et de la sécurité. 
Modernes, chaleureux et ouverts sur 
l’extérieur, ils s’appuient sur des équipes 
pédagogiques fortement investies pour la 
réussite et l’épanouissement des élèves.

Site Edmond Michelet à Fougères

3 Sites Professionnels 

Ancrés dans leur territoire, les sites ont 
su développer de nombreux partenariats 
avec les structures et entreprises locales 
afin de faciliter la poursuite d’études 
et l’insertion professionnelle de leurs 
élèves.





































Infos pratiques
Le transport scolaire

Pour les élèves habitant en Ille et Vilaine, il 
faut faire une demande de carte de trans-
port en ligne sur le site breizhgo.bzh.

Pour les élèves qui habitent Fougères, Lé-
cousse, Javené, Beaucé et Laignelet, il faut 
remplir une demande d’inscription au ré-
seau SURF.

Pour les élèves habitant dans la Manche, la 
demande de transport est à demander lors 
de l’inscription et à retourner au Service des 
transports du Conseil Départemental 50 (98, 
route de Cantol - 50050 Saint-Lô cedex).

Pour les élèves habitant la Mayenne, 
l’inscription est à faire en ligne en vous 
connectant sur www.transportscolaire.
lamayenne.fr.

L’internat un lieu de vie
Le lycée n’est pas uniquement un lieu de 
transmission de savoirs mais aussi un lieu 
de vie où les jeunes mangent, dorment, tra-
vaillent et se détendent. L’internat permet 
de créer une ambiance de vie qui les respon-
sabilise. Ils deviennent acteurs, sont force 
de propositions (pour des animations, des 
activités...) et apprennent à se respecter à 
travers les règles de vie collective.
L’internat J.B LE TAILLANDIER peut accueillir 
40 garçons et 130 filles du lundi soir au ven-
dredi matin, pendant la période scolaire.

Les bourses
La bourse est attribuée sur critères sociaux ; 
son montant est fonction des ressources fa-
miliales, elle est attribuée pour un an.

Au moment des inscriptions, chaque année 
le lycée donne aux familles une proposition 
de demande de bourses. Le dossier est à 
compléter rapidement et à déposer complet 
au service en charge des bourses dans 
l’établissement .

Pour qui ?
- Elèves reconnus en situation de handicap 
et souhaitant entreprendre une formation 
professionnelle
- Elèves issus principalement d’ULIS collège 
ou 3ème SEGPA

Objectifs :
- Assurer la continuité de la scolarisation en 
lycée professionnel d’élèves en situation de 
handicap
- Permettre aux élèves de développer 
leur projet professionnel et d’acquérir de 
l’autonomie 
- Proposer un parcours fondé sur un projet 
personnalisé de scolarisation (PPS)
- Au terme de la formation, obtention d’un 
diplôme ou délivrance d’une attestation de 
compétences professionnelles

Organisation
- Aménagement d’un emploi du temps 
individualisé
- Inscription de l’élève ULIS dans une classe 
d’affectation
- Avec le coordonnateur ULIS, des temps de 
travail individualisé (soutien pédagogique, 
aide à la recherche de stages)
- Possibilité pour l’élève ULIS de réaliser 
plusieurs semaines de stages en entreprise 
selon ses compétences et ses difficultés

DISPOSITIF ULIS PRO
Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire
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